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RePuBLiQue FRAnÇAiSe
______

DePARteMent
De L’AVeYROn

______

Secrétariat de l’Assemblée et 
des Commissions 

 
 

EXTRAIT
du Procès-Verbal des délibérations de la Commission Permanente du Conseil Général

_____________________
 

 
 
La  commission Permanente du conseil Général s’est réunie le 28 octobre 2013 à 14h39 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de M. Jean-claude LucHe, Président du conseil Général.
 
31 conseillers Généraux étaient présents.  
 
Absents ayant donné procuration : Melle Simone AnGLADe à Mme Danièle VeRGOnnieR, M. Pierre-

Marie BLAnQuet à M. Michel cOSteS, M. Régis cAiLHOL à M. Jean-Dominique GOnZALeS, M. Jean-claude 
FOntAnieR à M. Jean-Paul PeYRAc, M. Jean-Louis GRiMAL à M. Jean-François GALLiARD, M. christophe 
LABORie à M. Jean-François ALBeSPY, M. René LAVAStROu à Mme Renée-claude cOuSSeRGueS. 

 
Absents excusés : M. Bertrand cAVALeRie, M. Guy DuRAnD, Mme Anne-Marie eScOFFieR, Mme 

catherine LAuR, M. Jean-Luc MALet, M. Alain MARc, M. Jean MiLeSi, M. Bernard ViDAL. 
 
M.PORteLLi, Directeur Général des Services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La commission Permanente du conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
39 - BAFA - BAFD
 
 
commission du patrimoine Départemental, de l’education et des collèges 
 
cOnSiDeRAnt le dispositif :
- aide attribuée automatiquement aux jeunes admis au BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur) 

ou BAFD (Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur) et inscrits en formation avant le 26 septembre 2011,
- pas de conditions de ressources,
- montant de l’aide : 109 € pour le BAFA, 131 € pour le BAFD ;
 
cOnSiDeRAnt que l’acceptation de ces dossiers (liste jointe des candidats admis aux jurys BAFA du 

6/06/2013 - 18 candidats - et BAFD du 7/06/2013 – 1 candidat) engendrerait l’utilisation d’une somme globale de 2 
093 €, sur un report de crédit disponible de 31 599 € en 2013 pour ce dispositif ;

 
Vu l’avis favorable de la commission du Patrimoine Départemental, de l’education et des collèges lors de 

sa réunion du 22 octobre 2013 ;
 
APPROuVe la liste telle que présentée en annexe, des candidats admis aux jurys BAFA du 6/06/2013 et 

BAFD du 7/06/2013 et l’attribution des bourses correspondantes ;
 
DeciDe d’appliquer le principe d’une attestation sur l’honneur (mentionnant la prise en charge des frais de 

formation par les intéressés) pour les candidats diplômés du BAFD et BAFA (+25 ans).
 
 
Sens des votes : adoptée à l’unanimité
- pour : 38  - abstention : 0  - contre : 0  - absents excusés : 8  - ne prend pas part au vote : 0

 
Le Président du conseil Général

 
Jean-claude lucHe

_________________________
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La  commission Permanente du conseil Général s’est réunie le 28 octobre 2013 à 14h39 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de M. Jean-claude LucHe, Président du conseil Général.
 
32 conseillers Généraux étaient présents.  
 
Absents ayant donné procuration : Melle Simone AnGLADe à Mme Danièle VeRGOnnieR, M. Pierre-

Marie BLAnQuet à M. Michel cOSteS, M. Régis cAiLHOL à M. Jean-Dominique GOnZALeS, M. Jean-claude 
FOntAnieR à M. Jean-Paul PeYRAc, M. Jean-Louis GRiMAL à M. Jean-François GALLiARD, M. christophe 
LABORie à M. Jean-François ALBeSPY, M. René LAVAStROu à Mme Renée-claude cOuSSeRGueS. 

 
Absents excusés : M. Bertrand cAVALeRie, Mme Anne-Marie eScOFFieR, Mme catherine LAuR, M. 

Jean-Luc MALet, M. Alain MARc, M. Jean MiLeSi, M. Bernard ViDAL. 
 
M.PORteLLi, Directeur Général des Services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La commission Permanente du conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
40 - Subventions diverses
 
 
Dans le cadre de la 2ème répartition des crédits relatifs aux subventions diverses ;
 
cOnSiDeRAnt l’avis favorable de la commission des Personnes Agées et du Handicap lors de sa réunion 

du 24 octobre 2013 ;
 
AttRiBue les aides détaillées en annexes ;
 
AutORiSe en conséquence Monsieur le Président du conseil général à établir et signer les arrêtés 

attributifs de subventions correspondants.
 
 
 
 
Sens des votes : adoptée à l’unanimité
- pour : 39  - abstention : 0   - contre : 0   - absents excusés : 7   - ne prend pas part au vote : 0

 
Le Président du conseil Général

 
Jean-claude lucHe

_________________________________
 



-  93  -

RePuBLiQue FRAnÇAiSe
______

DePARteMent
De L’AVeYROn

______

Secrétariat de l’Assemblée et 
des Commissions 

 
 

EXTRAIT
du Procès-Verbal des délibérations de la Commission Permanente du Conseil Général

_____________________
 

 
 
La  commission Permanente du conseil Général s’est réunie le 28 octobre 2013 à 14h39 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de M. Jean-claude LucHe, Président du conseil Général.
 
32 conseillers Généraux étaient présents.  
 
Absents ayant donné procuration : Melle Simone AnGLADe à Mme Danièle VeRGOnnieR, M. Pierre-

Marie BLAnQuet à M. Michel cOSteS, M. Régis cAiLHOL à M. Jean-Dominique GOnZALeS, M. Jean-claude 
FOntAnieR à M. Jean-Paul PeYRAc, M. Jean-Louis GRiMAL à M. Jean-François GALLiARD, M. christophe 
LABORie à M. Jean-François ALBeSPY, M. René LAVAStROu à Mme Renée-claude cOuSSeRGueS. 

 
Absents excusés : M. Bertrand cAVALeRie, Mme Anne-Marie eScOFFieR, Mme catherine LAuR, M. 

Jean-Luc MALet, M. Alain MARc, M. Jean MiLeSi, M. Bernard ViDAL. 
 
M.PORteLLi, Directeur Général des Services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La commission Permanente du conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
41 - Représentations
  
 
Dans le cadre des représentations du conseil général,
 
DeSiGne, pour siéger au sein de la commission départementale chargée d’établir la liste d’aptitude aux 

fonctions de commissaire enquêteur :
 
- M. Pierre-Marie BLAnQuet, titulaire,
- M. Jean-François ALBeSPY, suppléant.
 
 
  
Sens des votes : adoptée à l’unanimité
- pour : 39  - abstention : 0  - contre : 0  - absents excusés : 7  - ne prend pas part au vote : 0

 
Le Président du conseil Général

 
Jean-claude lucHe

_________________________________
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pôle administration générale et ressources des Services
_________________________________________________________________
arrêté n° a 1 3F 0013 du 23 octobre 2013

régie de recettes pour la gestion des entrées des Musées d’espalion : Musée du rouergue et Musée Joseph vaylet : 
nomination de Mme valérie Delperie, régisseur titulaire et de Mme noémie DarManin, mandataire suppléant

le preSiDent Du conSeil general

Vu  le décret n° 62.1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, et 
notamment son article 18 ;

Vu le décret n° 66.850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs, 
modifié par le décret n° 76.70 du 15 janvier 1976 ;

Vu  l’arrêté du 11 septembre 2001 relatif au taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée 
aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et le montant du 
cautionnement imposé à ces agents ;

Vu  l’arrêté n° 09-398 du 8 juillet 2009 instaurant une régie de recettes pour la gestion des entrées des Musées 
d’espalion : Musée du Rouergue et Musée Joseph Vaylet ;

Vu  la délibération de la commission Permanente du conseil Général du 30 septembre 2013 déposée  
le 07 octobre 2013 et publiée le 18 octobre 2013 décidant de la nomination à compter du 1er octobre 2013 
et jusqu’au 31 mai 2014 de Mme Valérie DeLPeRie en tant que régisseur titulaire et de Mme noémie 
DARMAnin en tant que mandataire suppléant ;

Vu  l’avis conforme de Madame le Payeur Départemental ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux ;

arrete

article 1 : Mme Valérie DeLPeRie est nommée à compter du 1er octobre 2013 et jusqu’au 31 mai 2014 régisseur 
titulaire de la régie de recettes pour la gestion des entrées des Musées d’espalion : Musée du Rouergue 
et Musée Joseph Vaylet avec pour mission d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l’acte 
de création de celle-ci ;

article 2 : en cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Mme Valérie DeLPeRie 
sera remplacée par Mme noémie DARMAnin ;

article 3 : Mme Valérie DeLPeRie n’est pas astreinte à constituer un cautionnement ;

article 4 : Mme Valérie DeLPeRie percevra une indemnité de responsabilité conformément à la réglementation en vigueur 

article 5 : Mme noémie DARMAnin, mandataire suppléant, ne percevra pas d’indemnité de responsabilité ;

article 6 : Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont, conformément à la réglementation en vigueur, 
personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces 
comptables qu’ils ont reçus, ainsi que de l’exactitude des décomptes de liquidation qu’ils ont éventuellement 
effectués ;

article 7 : Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant ne doivent pas percevoir des sommes pour 
des produits autres que ceux énumérés dans l’acte constitutif de la régie, sous peine d’être constitués 
comptables de fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par 
l’article 432-10 du nouveau code Pénal ;

article 8 : Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont tenus de présenter leurs registres comptables, leurs 
fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés ;

article 9 : Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont tenus d’appliquer, chacun en ce qui le concerne, les 
dispositions du présent arrêté.

Fait à Rodez, le 23 octobre 2013

pour le président et par délégation,
le  Directeur général adjoint

aux affaires générales

Françoise carleS
__________________________________
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arrêté n° a13F0014 du 23 octobre 2013

régie de recettes du Musée du rouergue, antenne de Salles-la-Source : nomination de Mme chrystel 
Fournier en tant que régisseur intérimaire et Mme claudine DuFeu, mandataire suppléant

le preSiDent Du conSeil general

Vu  le décret n° 62.1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, et 
notamment son article 18 ;

Vu  le décret n° 66.850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs, 
modifié par le décret n° 76.70 du 15 janvier 1976 ;

Vu  l’arrêté du 11 septembre 2001 relatif au taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée 
aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et le montant du 
cautionnement imposé à ces agents ;

Vu  l’arrêté n° 09-395 du 08 juillet 2009 instaurant une régie de recettes au Musée du Rouergue, antenne 
de Salles-la-Source, pour l’encaissement des recettes relatives à la gestion des entrées du Musée du 
Rouergue ;

Vu  la délibération de la commission Permanente du conseil Général du 30 septembre 2013, déposée  
le 07 octobre 2013 et publiée le 18 octobre 2013 décidant de la nomination à compter du 1er décembre 2013 
de Mme chrystel FOuRnieR en tant que régisseur intérimaire et de Mme claudine DuFeu, mandataire 
suppléant ;

Vu  l’avis conforme de Monsieur le Payeur Départemental ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux ;

arrete

article 1 : Mme chrystel FOuRnieR est nommée régisseur intérimaire de la Régie de recettes du Musée du 
Rouergue, antenne de Salles-la-Source à compter du 1er décembre 2013 ;

article 2 : en cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Mme chrystel FOuRnieR 
sera remplacée par Mme claudine DuFeu, mandataire suppléant ;

article 3 : Mme chrystel FOuRnieR n’est pas astreinte à constituer un cautionnement ;

article 4 : Mme chrystel FOuRnieR percevra une indemnité de responsabilité conformément à la réglementation 
en vigueur et au prorata de la durée de ses fonctions de régisseur intérimaire ;

article 5 : Mme claudine DuFeu ne percevra pas d’indemnité de responsabilité ;

article 6 : Le régisseur intérimaire et le mandataire suppléant sont conformément à la réglementation en vigueur 
personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces 
comptables qu’ils ont reçus, ainsi que de l’exactitude des décomptes de liquidation qu’ils ont éventuellement 
effectué ;

article 7 : Le régisseur intérimaire et le mandataire suppléant ne doivent pas percevoir de sommes pour 
des produits autres que ceux énumérés dans l’acte constitutif de la régie, sous peine d’être constitués 
comptables de fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par 
l’article 432-10 du nouveau code Pénal ;

article 8 : Le régisseur intérimaire et le mandataire suppléant sont tenus de présenter leurs registres comptables, 
leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés ;

article 9 : Le régisseur intérimaire et le mandataire suppléant sont tenus d’appliquer, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Rodez, le 23 octobre 2013

pour le président et par délégation,
le Directeur général adjoint

Françoise carleS
______________________________
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pôle aménagement et Développement du territoire
_______________________________________________________________

arrêté modificatif n° a 13 a 0002 du 8 octobre 2013

Modification de la composition de la commission Départementale d’aménagement Foncier (cDaF)

le preSiDent Du conSeil general

Vu  la loi du 10 août 1871,

Vu  la loi du 2 mars 1982 relative aux Droits et Libertés des communes, des Départements et des Régions,

Vu  le titre ii du Livre 1er du code rural et notamment les articles L.121.8 et suivants, et R.121.7 et suivants,

Vu  le décret n° 58-1286 du 22 décembre 1958 portant application de l’ordonnance n° 58-1273 du 
22 décembre 1958, relative à l’organisation judiciaire et fixant le siège des juridictions,

Vu  la délibération de la commission Permanente du conseil Général du 24 juillet 2006, déposée et publiée le 
31 juillet 2006, relative à l’institution et à la constitution de la commission Départementale d’Aménagement 
Foncier,

Vu  l’arrêté n° 06 – 553 du 25 octobre 2006 constituant la commission Départementale d’Aménagement 
Foncier, 

Vu  l’arrêté modificatif n° 06 – 573 du 16 novembre 2006, l’arrêté modificatif n° 07 – 339 du 07 juin 2007, 
l’arrêté modificatif n° 07 – 479 du 14 septembre 2007, l’arrêté modificatif n° 08 – 596 du 24 octobre 2008, 
l’arrêté modificatif n° 09 – 038 du 25 février 2009, l’arrêté modificatif n° 10-569 du 5 novembre 2010, 
l’arrêté modificatif n° 13-016 du 15 janvier 2013,

Vu  la lettre de la chambre d’Agriculture du 8 octobre 2013 désignant les exploitants preneurs, les propriétaires 
exploitants, les propriétaires bailleurs et les propriétaires forestiers,

SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services du Département,

arrete

article 1 : La commission Départementale d’Aménagement Foncier (cDAF) de l’Aveyron est ainsi composée :
 présidence :
 titulaire : Monsieur Roger MOuYSSet
 Suppléant : Monsieur Jacques LeFeBVRe
 conseillers généraux :
 titulaires :
 - Monsieur Alain PicHOn – conseiller Général de Pont de Salars
 - Monsieur Jean-claude AnGLARS – conseiller Général d’estaing
 - Monsieur Michel cOSteS – conseiller Général de Rieupeyroux
 - Monsieur Jean-claude GineSte – conseiller Général de Saint Beauzély
 Suppléants :
 - Monsieur Jean-claude FOntAnieR – conseiller Général de Saint chély d’Aubrac
 - Monsieur André At – conseiller Général de la Salvetat Peyralès
 - Mademoiselle Simone AnGLADe – conseiller Général d’espalion
 - Monsieur Didier MAi-AnDRieu – conseiller Général de Baraqueville
 Maires de communes rurales :
 titulaires :
 - Monsieur christian ReY – Maire de Manhac
 - Monsieur claude FRAYSSinet – Maire de connac
 Suppléants :
 - Monsieur Jean-Paul DeLAGneS – Maire de Grand Vabre
 - Monsieur Hubert cAPOuLADe – Maire de Ségur
 personnes qualifiées :
 titulaires :
 - Monsieur Pierre-Marie BLAnQuet – conseiller Général de campagnac
 - Monsieur Jean-Marie MALGOuYReS – Vice-Président Délégué du comité Départemental de la 

Randonnée Pédestre de l’Aveyron
 - Monsieur Michel GOMBeRt – Président de la Fédération Départementale des chasseurs de l’Aveyron
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 - Monsieur Alain JOuLie – Président de l’association « Arbres, Haies, Paysages d’Aveyron »
 - Monsieur Pierre BAStiDe – Président du comité Forêt-Bois de l’Aveyron
 - Monsieur Louis cOuAiLLAc, inspecteur Départemental, Direction Départementale des   

Finances Publiques
 Suppléants :
 - Monsieur Alain VeRnHet – Spécialiste en archéologie
 - Monsieur Pierre GineSte – Président de la commission Sentiers du comité Départemental de la 

Randonnée Pédestre de l’Aveyron
 - Monsieur christian ViGuieR – Vice-Président de la Fédération Départementale des chasseurs de 

l’Aveyron
 - Madame Monique ALieS – conseiller Général de Belmont sur Rance, Vice-Présidente de l’association 

« Arbres, Haies, Paysages d’Aveyron »
 - Monsieur Georges Vincent – Président du syndicat des propriétaires forestiers de l’Aveyron 
 - Monsieur Philippe BeSSieRe, inspecteur Départemental, Direction Départementale des Finances 

Publiques
 le président de la chambre d’agriculture ou son représentant, membre de la chambre.
 représentants de la fédération ou de l’union départementale des syndicats d’exploitations agricoles 

et de l’organisation des jeunes exploitants agricoles les plus représentatives au niveau national :
 - le président de la Fédération Départementale des Syndicats des exploitants Agricoles (FDSeA) ou son 

représentant
 - le président du centre Départemental des Jeunes Agriculteurs (cDJA) ou son représentant
 représentants des organisations syndicats d’exploitations agricoles représentatives au niveau 

départemental :
 Représentants de la FDSEA
 titulaire :
 - Monsieur Jean-Paul cHABBeRt – l’espéliguie – 12390 AnGLARS SAint FeLiX 
 Suppléant :
 - Monsieur Daniel eDMOnD – comps – 12740 SAinte RADeGOnDe
 Représentants du CDJA
 titulaire :
 - Madame Agnès cAtAYS – Promilhac – 12420 SAinte GeneVieVe SuR ARGence
 Suppléant :
 - Monsieur Lionel LAPORte – Les Places – 12390 eScAnDOLieReS
 Représentants de la confédération paysanne
 titulaire :
 - Monsieur Gérard SABAtieR – Les Vialettes – 12150 LAPAnOuSe De SeVeRAc
 Suppléant :
 - Monsieur Jean-Louis LAVeRnHe – Le causse 12220 MOntBAZenS
 le président de la chambre des notaires ou son représentant.
 propriétaires bailleurs :
 titulaires :
 - Monsieur Michel GAuBeRt – La Valette – 12780 SAint LeOnS
 - Monsieur Maurice ViGuie – 12, Route de Pachins – 12220 MOntBAZenS
 Suppléants :
 - Madame Marie-Françoise cAuLet – Rancillac – 12800 QuinS
 - Monsieur Paul GAuBeRt – La carreyrie – 12410 SALLeS cuRAn
 propriétaires exploitants :
 titulaires :
 - Monsieur Laurent DeLPeRie – Mas de Lafon – 12200 SAnVenSA
 - Madame Marie-Pierre LAnne – Le Bourg – 12210 LA teRRiSSe
 Suppléants :
 - Monsieur clément LAcOMBe – Pourcayras – 12100 MiLLAu
 - Monsieur Olivier SeRieYe – La coste Peyre – 12390 AuZitS
 exploitants preneurs :
 titulaires :
 - Monsieur Jean-Paul MALZAc – 12720 VeYReAu
 - Monsieur Bruno VeRGneS – Le cluzel – 12160 BARAQueViLLe
 Suppléants :
 - Monsieur christian cHASSAn – Ls Donhes Hautes – 12780 VeZinS De LeVeZOu
 - Monsieur François GiAccOBi – Le causse – 12490 LA BAStiDe PRADineS
 représentants d’associations agréées en matière de faune, de flore, et de protection de la nature et 

des paysages :
 titulaires :
 - Monsieur Jean cOuDeRc, représentant la Fédération de l’Aveyron pour la Pêche et la Protection du 
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Milieu Aquatique
 - Monsieur Rodolphe LiOZOn, représentant la Ligue pour la Protection des Oiseaux – Aveyron
 Suppléants :
 - Monsieur Jean-claude BRu, représentant la Fédération de l’Aveyron pour la Pêche et la Protection du 

Milieu Aquatique
 - Madame Magali tRiLLe, représentant la Ligue pour la Protection des Oiseaux - Aveyron
 un représentant de l’institut national de l’origine et da la Qualité (inoQ) qui ne siège que si les 

périmètres examinés par la commission comprennent une aire d’appellation d’origine contrôlée
 titulaire :
 - Monsieur Dominique LAnAuD – chef de centre – institut national de l’Origine et de la Qualité – Village 

d’entreprises – 14 avenue du Garric – 15000 AuRiLLAc
 Suppléant :
 - Monsieur Robert LAFOn – technicien - institut national de l’Origine et de la Qualité – Village d’entreprises 

– 14 avenue du Garric – 15000 AuRiLLAc

 article 2 : quand la commission :
 - donne un avis ou examine des réclamations relatives à des opérations d’aménagement foncier forestier, 

d’aménagement foncier agricole et forestier ou de réorganisation foncière incluant des terrains boisés ou à 
boiser,

 - dresse l’état des fonds incultes dans le cadre de l’article L 125.5 du code rural,
 - donne son avis sur les interdictions ou réglementations des plantations et semis d’essences forestières 

en application de l’article L 126.1 du code rural,
 elle est complétée par :
 le président du centre régional de la propriété forestière ou son représentant.
 un représentant du service interdépartemental lot-aveyron de l’office national des forêts
 le président du syndicat départemental des propriétaires forestiers sylviculteurs ou son 

représentant.
 les propriétaires forestiers désignés ci-après :
 titulaires :
 - Monsieur Georges Vincent – 4, Rue Albert carrière – 12100 MiLLAu
 - Monsieur Paul GOuDY – Les Loubatières – 12320 SeneRGueS
 Suppléants :
 - Monsieur Antoine RAYMOnD – Le Liandis – 12470 SAint cHeLY D’AuBRAc
 - Monsieur Bernard JAQueS – Le Mazet – 12800 QuinS
 les maires ou délégués communaux de communes propriétaires de forêts soumises au régime 

forestier désignés ci-après :
 titulaires :
 - Monsieur Laurent de VeDeLLY, Maire d’Agen d’Aveyron
 - Monsieur Jean eudes Le MeiGnen, Maire de La Bastide l’évêque
 Suppléants :
 - Monsieur Gilbert ceStRieReS, Maire de Montpeyroux
 - Monsieur Jean-Michel LADet, Maire de campagnac

article 3 : la commission a son siège à l’Hôtel du Département de l’Aveyron: un agent de la Direction Agriculture et 
Aménagement de l’espace du conseil Général est chargé des fonctions de secrétaire de la commission.

article 4 : Monsieur le Directeur Général des services du Département, Monsieur le Président de la commission 
Départementale d’Aménagement Foncier sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 8 octobre 2013

le président du conseil général,

Jean-claude lucHe
___________________________
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pôle grands travaux, routes, 
patrimoine départemental, collèges, transports_________________________________________________________________

arrêté n° a 13 r 0137 du 19 Septembre 2013

canton de Decazeville - route Départementale n° 21 - arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le 
territoire de la commune de livinhac-le-Haut - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande présentée par ARBO-PARc, en la personne de Mikael Maymard - ZAc de St christophe, 
12330 SAint-cHRiStOPHe-VALLOn ;

cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 21 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;

SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 21, entre les PR 40,550 et 40,800 pour permettre la 
réalisation des travaux d’abattage d’arbres, pour une durée de deux

  jours dans la période du 14 au 18 octobre 2013, est modifiée de la façon suivante : 
- Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux d’abattage 
d’arbres, est interdit sur le chantier

 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.
 - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 

piquet K10 ou par feux tricolores. 

article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au Maire de-Livinhac-le-Haut, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Rignac, le 19 septembre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision ouest

Frédéric DuranD
_______________________________
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arrêté n° a 13 r 0154 du 1er octobre 2013

canton de Saint-affrique - route Départementale à grande circulation n° 999 - arrêté temporaire pour 
travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Saint-affrique - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  l’avis de Madame le Préfet de l’AVeYROn ;
cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la route départementale à grande circulation n° 

999 pour permettre la réalisation des travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation des véhicules d’un poids total en charge supérieur à 3 t 500 est interdite sur la route 
départementale à grande circulation n° 999, entre les PR 59,200 et 59,500 pour permettre la réalisation 
de renouvellement de la couche de roulement de la chaussée, prévue du 7 octobre 2013 au 11 octobre 
2013 de  8 h 30 à 17 h 30 ; La circulation sera déviée dans les deux sens par les routes départementales  
n° 999, n° 23 et n° 993. 

article 2 : La vitesse maximum autorisée pour les véhicules de plus de 12 tonnes est réduite à 50 km/h dans le 
sens tie rgues vers Saint Affrique sur la route départementale n° 993 du PR 50,287 (carrefour giratoire de 
tiergues) au PR 54,477 (entrée de l’agglomération de Saint Affrique) du 7 octobre 2013 au 11 octobre 2013 
de 8 heures 30 à 17 heures 30 .

article 3 : Les arrêtés n°90-013 en date du 1er février 1990 et n° 96-441 en date du 11 juillet 1996 sont temporairement 
suspendus du 7 octobre 2013 au 11 octobre 2013 de 8 h 30 à 17 h 30 .

article 4 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée travaux, par les services 
du conseil Général. La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des  travaux, 
sous le contrôle des services du conseil Général.

article 5 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - au Maire de Saint-Affrique, 
 - au Service Départemental d’incendie et de Secours, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Flavin, le 1er octobre 2013

le président du conseil général,

pour le président,
le Directeur adjoint exploitation et Sauvegarde,

thomas DeDieu
_________________________
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arrêté n° a 13 r 0155 du 2 octobre 2013

canton de rodez-ouest - route Départementale n° 57 - arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur 
le territoire de la commune de Druelle - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu la demande présentée par la Subdivision centre pour le compte de l’entreprise FeRRie, impasse de 
canaguet, 12850 Onet-Le-cHAteAu ;

Vu  l’avis de Madame le Préfet de l’AVeYROn ;
cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 57 pour permettre la réalisation des 

travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 57, au PR 13,275 pour permettre la réalisation des 
travaux d’enrochement, prévue du 2 au 11 octobre 2013. La circulation sera déviée : dans les 2 sens par la 
RDGc n° 994, la RD n° 626 et la RD n° 57. 

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée travaux, par les services 
du conseil Général. La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des  travaux, 
sous le contrôle des services du conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - au Maire de Druelle, 
 - au Service Départemental d’incendie et de Secours, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Flavin, le 2 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de Subdivision,

S. DuranD

__________________________



-  105  -

arrêté n° a 13 r 0156 du 2 octobre 2013

canton de naucelle - route Départementale n° 17 - arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le 
territoire de la commune de tauriac-de-naucelle - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande présentée par la DiRSO, 19 rue ciron, 81013 ALBi cedex 9 ;
Vu  l’avis du Maire de tauriac-de-naucelle ;
cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 17 pour permettre la réalisation des 

travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 17, entre les PR 0,000 et 0,030 pour permettre la 
réalisation des travaux de l’échangeur de la baraque Saint Jean dans le cadre de la mise en 2X2 voies de 
la Rn 88, prévue du 02 octobre 2013 au 13 décembre 2013.

 La circulation sera déviée : 
 - Dans les 2 sens, pour le véhicules d’une hauteur totale inférieure à 4 mètres par la RD 888, la Vc Puech 

d’Ouillas et la Vc Le Rosier.
 - Dans les 2 sens, pour le véhicules d’une hauteur totale supérieure à 4 mètres par la RD 888, Vc Puech 

d’Ouillas, Vc Le Peyronenc, Vc La Sicardie et la Vc Le Rosier. 

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, par l’entreprise 
chargée des travaux. La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - au Maire de tauriac-de-naucelle, 
 - au Service Départemental d’incendie et de Secours, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Rodez, le 2 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de Subdivision,

S. DuranD
_______________________________
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arrêté n° a 13 r 0157 du 3 octobre 2013

canton de vezins-de-levezou - route Départementale n° 29 - arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, 
sur le territoire de la commune de Segur - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande présentée par l’entreprise cOnte et Fils tP, ZA de Pierrefiche, 12130 PieRReFicHe ;
cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 29 pour permettre la réalisation des 

travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 29, entre les PR 24,700 et 25,000 pour permettre la 
réalisation des travaux de création d’un champ de vue, prévue d’une durée de 3 jours dans la période du 7 
au 11 octobre 2013, est modifiée de la façon suivante :

 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux de création 
d’un champ de vue, est interdit sur le chantier.

 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.
 - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 

piquet K10, par la mise en place d’un sens prioritaire par panneaux B15-c18 ou par feux tricolores. 

article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au Maire de Segur, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Flavin, le 3 Octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur adjoint exploitation et Sauvegarde,

thomas DeDieu
________________________
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arrêté n° a 13 r 0158 du 3 octobre 2013

canton de belmont-sur-rance - route Départementale n° 104 - arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, 
sur le territoire de la commune de Montlaur - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande présentée par la mairie de Montlaur hôtel de ville 12400 MOntLAuR ;
cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la route départementale n° 104 pour permettre 

la réalisation des travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la route départementale n° 104, entre les PR 7,1453 et 
7,1560 pour permettre la réalisation des travaux de rectification et de calibrage de la chaussée, prévue 
du 4 octobre 2013 au 31 décembre 2013. La circulation sera déviée dans les deux sens par les route 
départementale n° 104,  n° 12 et n° 101. 

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, par l’entreprise 
chargée des travaux. La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée :

 - au Maire de Montlaur, 
   - au Service Départemental d’incendie et de Secours, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux. 

A Saint-Affrique, le 3 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision Sud

l. carriere
___________________________
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arrêté n° a 13 r 0159 du 4 octobre 2013

canton de Millau-ouest - route Départementale n° 41 - arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur 
le territoire de la commune de compregnac - (hors agglomération) - prolongation de l’arrêté n° a13r-0147 
en date du 26 septembre 2013

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  l’arrêté temporaire pour travaux n° A13R-0147 en date du 26 septembre 2013 ;
Vu  la demande présentée par mairie de comprégnac hôtel de ville 12100 cOMPReGnAc ;
cOnSiDeRAnt que le délai imparti, par l’arrêté temporaire visé ci-dessus, n’a pas permis de mener à bien les 

travaux définis à l’article 1 ci-dessous ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete
article 1 : Sur la route départementale n° 41, entre les PR 11 et 11,683, l’arrêté n° A 13 R0147 en date du 26 

septembre 2013, concernant le stationnement d’un camion qui doit mettre en place une station d’épuration, 
est reconduit du 8 octobre 2013 au 18 octobre 2013.

article 2 : Les autres clauses de l’arrêté demeurent applicables.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au Maire de compregnac, et qui sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Saint-Affrique, le 4 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision Sud

l. carriere
______________________________
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arrêté n° a 13 r 0160 du 8 octobre 2013

canton de rodez-ouest - route Départementale n° 543 - arrêté temporaire pour permettre le déroulement 
d’un festival de musique, avec déviation, sur le territoire de la commune de luc-la-primaube - (hors 
agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande présentée par l’association 12 touch, 18 Place du Ségala, 12450 Luc-LA-PRiMAuBe ;
Vu  l’avis du Maire de Luc-la-Primaube ;
cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 543 pour permettre le déroulement de 

la manifestation définie dans l’article 1 ci-dessous ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tout véhicule, dans le sens Place du Bourg vers le Poustal, est interdite sur la RD n° 543, 
entre les PR 3,420 et 3,610 pour permettre le déroulement du festival de musique “eklekzik”, prévue du 
vendredi 11 octobre 2013 de 18h00 au dimanche 13 octobre 2013 à 08h00. La circulation sera déviée par 
les Vc nos 44 et 12. 

article 2 : La signalisation règlementaire sera mise en place par les Services Municipaux.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - au Maire de Luc-la-Primaube, 
 - au Service Départemental d’incendie et de Secours, et sera notifié à l’organisation chargée de la 

manifestation.

A Rodez, le 8 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de Subdivision,

S. DuranD
_________________________________
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arrêté n° a 13 r 0161 du 9 octobre 2013

canton de Sainte-geneviève sur argence - route Départementale n° 111 - arrêté temporaire pour travaux, 
avec déviation, sur le territoire de la commune de Sainte-geneviève sur argence - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 

Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 
novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande présentée par Mr Salesse, 12420 Sainte-Geneviève sur Argence 

cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 111 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;

SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 111, au PR 13,000 pour permettre la réalisation 
des travaux d’écrètement d’un rocher, prévue le 9 octobre 2013 de 8 h 00 à 12 h 00. La circulation sera 
déviée dans les deux sens par les RD 504, 233 et 900. 

article 2 : La signalisation de chantier et de déviation sera mise en place par les services du conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - au Maire de Sainte-Geneviève sur Argence, 
 - au Service Départemental d’incendie et de Secours, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A espalion, le 9 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision nord

laurent burguiere
________________________
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arrêté n° a 13 r 0162 du 10 octobre 2013

canton de vezins-de-levezou - route Départementale n° 911 - arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, 
sur le territoire de la commune de vezins-de-levezou - (hors agglomération) - prolongation de l’arrêté  
n° a13r-0139 en date du 20 septembre 2013

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  l’arrêté temporaire pour travaux n° A13R-0139 en date du 20 septembre 2013 ;
Vu  la demande présentée par la Direction des Routes et des Grands travaux ;
cOnSiDeRAnt que le délai imparti, par l’arrêté temporaire visé ci-dessus, n’a pas permis de mener à bien les 

travaux définis à l’article 1 ci-dessous ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : L’arrêté n° A13R0139 en date du 20 septembre 2013, concernant la réalisation des travaux de renforcement 
de la chaussée et de réfection de la couche de roulement, sur la RD n° 911, entre les PR 19,400 et 24,220,  
est reconduit,  du 11 au 25 octobre 2013.

article 2 : Les autres clauses de l’arrêté demeurent applicables.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au Maire de Vezins-de-Levezou, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Flavin, le 10 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin
_______________________
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arrêté n° a 13 r 0163 du 10 octobre 2013

cantons de pont-de-Salars et vezins-de-levezou - route Départementale n° 29 - arrêté temporaire pour 
travaux, sans déviation, sur le territoire des communes d’arques et Segur - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande présentée par la Direction des Routes et des Grands travaux ;
cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 29 pour permettre la réalisation des 

travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 29, entre les PR 17,450 et 19,310 pour permettre la 
réalisation des travaux de réfection de la couche de roulement, prévue d’une durée de 5 jours dans la 
période du 14 au 25 octobre 2013, est modifiée de la façon suivante :

 - La vitesse maximum autorisée sur le chantier est réduite à 50 km/h. 
 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux de réfection 

de la couche de roulement, est interdit sur le chantier.
 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier. 
 - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 

piquet K10 ou par feux tricolores. 

article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des 
services du conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée aux Maires d’Arques et Segur, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Flavin, le 10 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin
____________________________
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arrêté n° a 13 r 0164 du 10 octobre 2013

canton de Millau-est - route Départementale n° 29 - arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le 
territoire de la commune d’aguessac - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la route départementale n° 29 pour permettre 
la réalisation des travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;

SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La règlementation de la circulation, sur la route départementale n° 29, entre les PR 42,645 et 43,130 pour 
permettre la réalisation des travaux de sécurisation d’une falaise rocheuse par purges et pose de grillages 
suspendus, prévue du 21 octobre 2013 au 27 décembre 2013, est modifiée de la façon suivante :

 - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être :
 1 – soit alternée manuellement par piquet K10, ou par feux tricolores.
 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables au chantier, est interdit sur le chantier.
 - La vitesse maximum autorisée sur le chantier est réduite à 50 Km/h.
 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.
 2 – soit interrompue, dans les deux sens par période n’excédent pas 10 minutes.

article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des 
services du conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au Maire d’Aguessac, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Flavin, le 10 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin
___________________________
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arrêté n° a 13 r 0165 du 10 octobre 2013

canton de Millau - route Départementale n° 41 - arrêté temporaire pour des travaux, sans déviation, sur le 
territoire de la commune de Millau (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  la demande de l’entreprise SeViGne tP demeurant à La Borie Séche BP1 12520 AGueSSAc ;
cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur la route 

departementale n° 41, pour permettre les travaux  définis à l’article 1 ci-dessous ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la route departementale n° 41, entre les PR 21,200 et 21,650, pour 
permettre la réalisation  de travaux sur la voie ferrée située en bordure de la route departementale n° 41, 
prévue du 17 octobre 2013 au 25 octobre 2013, est modifiée de la façon suivante :

 - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 
piquet K10 ou par feux tricolores.

 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables aux travaux, est interdit sur le chantier.
 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.

article 2 : La signalisation réglementaire sera mise en place par l’entreprise SeViGne tP chargé des travaux.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au Maire de la commune de Millau, et sera notifié à l’entreprise chargé des travaux.

A Flavin, le 10 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin
_______________________________
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arrêté n° a 13 r 0166 du 10 octobre 2013

réglementation de la circulation à l’occasion de la course pédestre le Festival des templiers 2013 
(hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  le code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2213.1 à L 2213.6, L 3221.4 ;
Vu  le code de la Route et notamment les articles R 411 8,  R 411-29 et R 411-30 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire – Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron 

Vu  la demande présentée par l’association evasion Sport en vue d’obtenir l’autorisation d’organiser la course 
pédestre « Le Festival des templiers » du 25 au 27  octobre 2013 ;

Vu  l’avis de Madame le Préfet;  
Vu  l’avis de Monsieur le Président du conseil Général de la Lozère;  
cOnSiDeRAnt qu’il convient, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation sur les routes 

départementales empruntées par cette épreuve ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux ;

arrÊte

article 1 : Les routes départementales, ci-après, seront fermées à la circulation pendant la durée du passage de 
l’épreuve pédestre « le Festival des templiers » : 

 Les véhicules de secours et les véhicules munis de badges bénéficieront d’une dérogation.
 vendredi 25 octobre 2013 :
 rD n°187 : du carrefour avec le chemin desservant le lieu dit « Mas de trauque » PR 3+250 à Millau 

PR 2+085 et inversement de 3 h 00 à 5 h 00.
 Samedi 26 octobre 2013 :
 rD n°187 : du carrefour avec le chemin desservant le lieu dit « Mas de trauque » PR 3+250 à l’entrée de 

l’agglomération de Millau PR 2+085 et inversement de 8 h 00 à 21 h 00.
 rD n°110 : dans le sens Longuiers vers Millau à partir du carrefour avec la voie communale desservant le 

site « La Pouncho » PR 6+865 au virage en épingle situé après le château d’eau PR 2+540 de 14 h 00 à 
20 h 00.

 Dimanche 27 octobre 2013 :
 rD n°187 : du carrefour avec la voie communale desservant le hameau de « carbassas » PR 3+665 à 

Millau et inversement PR 2+085 de 3 h 00 à 6 h 00.
 rD n°29 : du carrefour avec la RD n°110 PR 50+432 à la sortie de l’agglomération de Peyreleau PR 

43+685 et inversement de 6 h 00 à 10 h 00.
 rD n°991 : dans le sens Millau vers nant à partir de la sortie de l’agglomération de Millau PR 3+030 

à l’entrée de l’agglomération de Massebiau PR 4+255, de la sortie de l’agglomération de Massebiau  
PR 4+681 à l’entrée de l’agglomération du Monna PR 5+926 et de la sortie de l’agglomération du Monna 
PR 6+141 à l’entrée de l’agglomération de La Roque Ste Marguerite PR 13+493 de 07 h 00 à 18 h 00.

 rD n°110 : dans le sens Longuiers vers Millau à partir du carrefour avec la voie communale desservant le 
site « La Pouncho » PR 6+865 au virage en épingle situé après le château d’eau PR 2+540 de 08 h 00 à 
20 h 00.

article 2 : DeviationS
 rD n°110 :
 Samedi 26 octobre 2013 : la circulation de tous les véhicules, du carrefour avec la voie communale 

desservant le site « La Pouncho » PR 6+865 au virage en épingle situé après le château d’eau PR 2+540  
sera déviée dans le sens Longuiers vers Millau par les RD n°110, n°29, n°996, n°907, n°809 et n°991 de 
14 h 00 à 20 h 00.

 Dimanche 27 octobre 2013 :
 rD n°110 : la circulation de tous les véhicules, du carrefour avec la voie communale desservant le site 

« La Pouncho » PR 6+865 au virage en épingle situé après le château d’eau PR 2+540  sera déviée dans 
le sens Longuiers vers Millau par les RD n° 110, n°29, n°41 et n°991 de 8 h 00 à 20 h 00.

 rD n° 187 : la circulation des véhicules de moins de 6 tonnes sera déviée dans le deux sens par les RD 
n° 187, n°506, n°809 et n°991.

 rD n° 29 : la circulation de tous les véhicules sera déviée dans le sens Peyreleau vers Saint André de 
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Vezines par les RD n°996, n°907, n°809, n°991 et n°110.
 rD n° 991 : la circulation de tous les véhicules sera déviée, dans le sens Millau vers La Roque Ste 

Marguerite, par les RD n°991, n°809, n°999 et n° 991.

article 3 : Le stationnement des véhicules est interdit sur les RD suivantes :
 rD n°110 : de la sortie de l’agglomération de Millau PR 0+814 au carrefour avec la voie communale de 

caussibols PR 1+065 le samedi 26 octobre 2013 de 8 h 00 à 21 h 00 et le dimanche 27 octobre 2013 de  
3 h 00 à 21 h 00.

 rD n°187 : du carrefour avec la voie communale desservant le hameau de « carbassas » PR 3+665 à 
l’entré de l’agglomération de Millau PR 2+085 du 25 octobre 2013 14 h 00 au 27 octobre 2012 20 h 00.

 rD n° 991 : sur bord droit de la chaussée dans le sens Millau vers La Roque Ste Marguerite du PR 4+900 
à la sortie de l’agglomération du Monna PR 5+926 et du PR 3+300 à la sortie de l’agglomération de 
Massebiau PR 3+208 le 27 octobre 2013 de 7 h 00 à 18 h 00.

 rD n° 991 : sur bord gauche de la chaussée dans le sens La Roque Ste Marguerite vers nant de la sortie 
du carrefour avec la RD n° 41 PR 14+203 au PR 15+200 le 27 octobre 2013 de 7 h 00 à 18 h 00.

article 4 : La signalisation réglementaire sera mise en place et déposée dés la fin de l’épreuve par les services du 
conseil Général. conformément à la convention passée entre l’organisateur et le conseil général.

article 5 : Le Directeur Général des Services Départementaux, Le Directeur Départemental des Routes et des 
Grands travaux, Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Le commandant du Groupement 
de Gendarmerie de l’Aveyron, Les Maires des communes traversées, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au responsable de l’association 
evasion Sport, organisateur de l’épreuve.

A Flavin, le 10 octobre 2013

le président
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,

Jean taQuin.
__________________________
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arrêté n° a 13 r 0167 du 11 octobre 2013

cantons de laguiole et Saint-chély-d’aubrac - route Départementale n° 15 - arrêté temporaire pour travaux, 
avec déviation, sur le territoire des communes de curières, condom-d’aubrac et Saint-chély-d’aubrac - 
(hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande présentée par Sébastien BOuDet, Régisseur général dans la société de production « PARADiS 
FiLMS » ;

cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 15 pour permettre le tournage du 
téléfilm « Aveyron » définis dans l’article 1 ci-dessous ;

SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 15, entre les PR 51 (station de ski du Bouyssou) et 
59.240 (carrefour avec la RD n° 987), pour permettre le tournage du téléfilm « Aveyron », prévue les 16 
et 17 octobre 2013, est modifiée de la façon suivante : Suivant les nécessités du tournage, la circulation 
des véhicules pourra être interrompu temporairement pour des périodes qui n’excéderont pas 10 minutes.

article 2 : La signalisation du site de tournage sera mise en place par la société de production « PARADiS FiLMS » .

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée :

 - aux Maires de curières, condom-d’Aubrac et Saint-chély-d’Aubrac, 
 - au Service Départemental d’incendie et de Secours, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux. 

A espalion, le 11 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision nord

laurent burguiere
__________________________
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arrêté n° a 13 r 0168 du 14 octobre 2013

canton de Saint-affrique - route Départementale n° 16 - arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur 
le territoire de la commune de Saint-Felix-De-Sorgues - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande présentée par l’entreprise PASS demeurant à cusset.
cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la route départementale n° 16 pour permettre 

la réalisation des travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tous les véhicules est interdite sur la route départementale n° 16, au PR 3,100 pour 
permettre la réalisation des travaux de pose d’un dispositif de retenu en béton, prévue une journée dans 
la période du 21 octobre 2013 au 25 octobre 2013. La circulation sera déviée dans les deux sens par les 
routes départementales n° 540, n° 10 et n° 16. 

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée travaux, par les services 
du conseil Général. La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des  travaux, 
sous le contrôle des services du conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - au Maire de Saint-Felix-De-Sorgues, 
 - au Service Départemental d’incendie et de Secours, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Saint-Affrique, le 14 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision Sud

l. carriere
___________________________
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arrêté n° a 13 r 0169 du 16 octobre 2013

canton de baraqueville-Sauveterre - route Départementale n° 38 - arrêté temporaire pour travaux de 
construction d’une glissière de sécurité en béton, avec déviation, sur le territoire de la commune de 
Sauveterre-de-rouergue - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande présentée par la Subdivision centre pour le compte de l’entreprise PASS & cie, 22 bis rue de 
Romainville, 03300 cuSSet ;

Vu  l’avis de Madame le Préfet de l’AVeYROn ;
cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 38 pour permettre la réalisation des 

travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 38, entre les PR 10,250 et 10,750 pour permettre 
la réalisation des travaux de construction d’une glissière de sécurité en béton, prévue d’une durée de 1 jour 
dans la période du 21 au 31 octobre 2013. La circulation sera déviée : - dans les 2 sens par la RD n° 38, la 
Rn n° 88, la   RD n° 911 et la RD n° 997. 

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, par les 
services du conseil Général. La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des 
travaux, sous le contrôle des services du conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - au Maire de Sauveterre-de-Rouergue, 
 - au Service Départemental d’incendie et de Secours, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Rodez, le 16 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de Subdivision,

S. DuranD
____________________________
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arrêté n° a 13 r 0170 du 17 octobre 2013

canton de laguiole – route Départementale n° 138 - arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le 
territoire de la commune de laguiole - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande présentée par Pascal MOLinieR, Alcorn, 12210 LAGuiOLe ;
cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 138 pour permettre la réalisation des 

travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 138, au PR 1,650 à Alcorn pour permettre la 
réalisation des travaux de pose d’une canalisation d’eau en tranchée transversale sous chaussée, prévue 
le 18 octobre 2013 de 14h00 à 17h00. La circulation sera déviée dans les deux sens via Soulages-Bonneval 
et Huparlac par la RD n° 541 et la RD n° 70. 

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, par le 
demandeur. La signalisation de chantier sera mise en place par le demandeur.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - au Maire de Laguiole, 
 - au Service Départemental d’incendie et de Secours, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A espalion, le 17 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision nord

laurent burguiere

___________________________
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arrêté n° a 13 r 0171 du 17 octobre 2013

canton de Saint-affrique - route Départementale n° 77 - arrêté temporaire, avec déviation, sur le territoire de 
la commune de Saint-rome-de-cernon - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande présentée par Direction Départementale des territoires SeDPR/MGcSR RODeZ ;
Vu  l’avis du Maire de Saint-Rome-de-cernon ;
Vu  l’avis de Madame la Préfète de l’Aveyron ;
cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la route departementale n° 77 pour permettre 

l’organisation d’un exercice ORSec/nOVi définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la route departementale n° 77, au PR 1,445 pour permettre 
l’organisation d’un exercice ORSec/nOVi, prévue du 18 octobre 2013 de 16 heures au 19 octobre 2013 à 
6 heures. La circulation des véhicules de moins de trois tonnes cinq sera déviée dans les deux sens par la 
route departementale à grande circulation n° 999 et par la voie communale de Raspaillac.

article 2 : La gestion des véhicules de plus de 3 t 500 sera assurée,sur le site, par les organisateurs de l’exercice 
ORSec-nOVi. 

article 3 : La signalisation réglementaire sera mise en place et maintenue pendant la durée de l’exercice par les 
organisateurs de l’exercice ORSec-nOVi 

article 4 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera  
adressée : 

 - au Maire de Saint-Rome-de-cernon, 
 - au Service Départemental d’incendie et de Secours, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Saint-Affrique, le 17 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision Sud

l carriere
________________________________
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arrêté n° a 13 r 0172 du 18 octobre 2013

canton de Saint Sernin Sur rance - route Départementale n° 665 - arrêté temporaire pour travaux, avec 
déviation, sur le territoire de la commune de la bastide Soulages - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  l’avis de Monsieur le Président du conseil Général du tarn ;
cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la route départementale n° 665 pour permettre 

la réalisation des travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la route départementale n° 665, au PR 2+700 pour permettre 
des travaux de d’évacuation d’arbres morts, prévue 3 jours dans la période du 21 octobre 2013  au 25 
octobre 2013. La circulation sera déviée dans les deux sens par les routes départementales n° 665, n° 172 
dans le département du tarn, n° 200, n° 33 et n° 555. 

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, par les 
services du conseil Général de l’Aveyron La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise 
chargée des travaux sous le contrôle des services du conseil Général de l’Aveyron.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - au Maire de La Bastide Soulages, 
 - au Service Départemental d’incendie et de Secours, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Saint-Affrique, le 18 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision Sud

l. carriere
______________________________
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arrêté n° a 13 r 0173 du 22 octobre 2013

canton de rodez-ouest - route Départementale n° 67 - arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur 
le territoire de la commune de rodez - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande présentée par l’entreprise DeMAtHieu BARD tP, 57 Rue ernest Renan - cS 97508, 31075 
tOuLOuSe cedex 2 ;

cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 67 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;

SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 67, au PR 1,760 pour permettre la réalisation des travaux 
de réparation du Pont de Saint cloud, prévue du 28 au 31 octobre 2013, est modifiée de la façon suivante :

 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux de réparation 
du Pont de Saint cloud, est interdit sur le chantier.

 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.
 - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée par feux tricolores. 

article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au Maire de Rodez, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Rodez, le 22 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de Subdivision,

S. DuranD
____________________________
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arrêté n° a 13 r 0174 du 22 octobre 2013

canton de camares - priorité au carrefour de la route Départementale n° 92 avec la voie communale 
desservant le village de vacances « le domaine de ceras », sur le territoire de la commune de brusque - 
(hors agglomération)

        le préSiDent Du conSeil général le Maire De bruSQue

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment ses articles R 
411-7 et R 415-7 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  le code des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2213-1 à L 2213-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation au carrefour de la route départementale n° 92 avec 
la voie communale desservant le village de vacances « le domaine de ceras »;

SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux et du Secrétaire Général de la Mairie de 
Brusque.

arretent

article 1 : Les véhicules circulant sur la voie communale desservant le village de vacances « le domaine de ceras », 
devront céder le passage aux véhicules circulant sur la route départementale n° 92 au PR 16,145.  

article 2 : La signalisation règlementaire sera mise en place par les services du conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le Secrétaire Général de Mairie de Brusque, le 
commandant du Groupement de Gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté.

 A Saint-Affrique, le 22 octobre 2013  A Brusque, le 14 octobre 2013

 le président du conseil général,  le Maire de brusque
 pour le président,
 le Directeur des routes et des grands travaux,

 J.   taQuin a. bernat

_________________________________
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arrêté n° a 13 r 0175 du 23 octobre 2013

canton de rodez-est - route Départementale n° 12 - arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le 
territoire des communes de le Monastere et Sainte-radegonde - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande présentée par la Subdivision centre pour le compte de l’entreprise euROSeAL, Résidence Le 
Phény - 3 Place Albert Ferry, 88400 GeRARDMeR ;

cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 12 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;

SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 12, entre le PR 2,900,et le PR 4,800 pour permettre la 
réalisation des travaux de revêtement (ecF), prévue du 23 au 30 octobre 2013, est modifiée de la façon 
suivante :

 - La vitesse maximum autorisée sur le chantier est réduite à 50 km/h.
 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux de revêtement 

(ecF), est interdit sur le chantier.
 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.
 - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 

piquet K10, par la mise en place d’un sens prioritaire par panneaux B15-c18 ou par feux tricolores. 

article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des 
services du conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté dont une ampliation sera adressée aux Maires du Monastere et de Sainte-Radegonde, et 
sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Rodez, le 23 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

l’adjoint responsable de cellule du ger,

J.l. FroMent
____________________________
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arrêté n° a 13 r 0176 du 24 octobre 2013

canton de nant - routes Départementales n° 7 et n° 999 - arrêté temporaire, sans déviation, sur le territoire 
des commune de nant et de Sauclières (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment ses article R 
411-8 R 411-29 et R 411-30;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu la demande présentée par les organisateurs de l’épreuve sportive «  le Festival des Hospitaliers »;
cOnSiDeRAnt que la nature de l’épreuve sportive définis à l’article 1 ci-dessous, ne permet pas de maintenir la 

circulation dans des conditions satisfaisantes de sécurité sur les routes départementales n° 7 et n° 999.
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur les routes départementales suivantes :
 - n° 999 entre les PR 14 et 14,984 de 4 heures 45 à 5 heures 20
 - n° 7 entre les PR 57,480 et 57,610 de 5 heures 30 à 7 heures
 Pour permettre le déroulement de l’épreuve sportive « le Festival des Hospitaliers », le 3 novembre 2013 

est modifiée de la façon suivante :
 - Suivant les nécessités, la circulation des véhicules pourra être interrompue dans les deux sens 

par périodes n’excédant pas 10 minutes.
 - La vitesse maximum autorisée est réduite à 50 Km/h.
 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables, est interdit.
 - une interdiction de dépasser est instaurée.

article 2 : La signalisation réglementaire sera mise en place et enlevée par les organisateurs de l’épreuve sportive.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au Maire de Sauclières et sera notifié aux organisateurs de l’épreuve sportive.

A Saint Affrique, le 24 octobre 2013

le président du conseil général, 
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision Sud

l. carriere
_______________________________________
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arrêté n° a 13 r 0177 du 24 octobre 2013

canton de Saint-geniez-d’olt - route Départementale n° 219 - arrêté temporaire pour le tournage d’un 
téléfilm, sans déviation, sur le territoire de la commune de prades-d’aubrac - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande présentée par Sébastien BOuDet, Régisseur général dans la société de production 
« PARADiS FiLMS » ;

cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 219 pour permettre le tournage du 
téléfilm « AVeYROn » définis dans l’article 1 ci-dessous ;

SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 219, entre les PR  6,051et 11.874, pour permettre le 
tournage du téléfilm « AVeYROn », prévue les 30 et 31 octobre 2013, est modifiée de la façon suivante : 
Suivant les nécessités du tournage, la circulation des véhicules pourra être interrompu temporairement 
pour des périodes qui n’excéderont pas 10 minutes.

article 2 : La signalisation du site de tournage sera mise en place par la société de production « PARADiS FiLMS » .

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au Maire de Prades-d’Aubrac, et sera notifié à la société de production « PARADiS FiLMS » .

A espalion, le 24 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision nord

laurent burguiere
______________________________
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arrêté n° a 13 r 0178  du 24 octobre 2013

canton de vezins-de-levezou - route Départementale n° 191 - arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, 
sur le territoire de la commune de Segur - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande présentée par la Subdivision centre pour l’entreprise FeRRie, impasse de canaguet, 12850 
Onet-Le-cHAteAu ;

cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 191 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;

SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 191, au PR 3,700 pour permettre la réalisation 
des travaux de confortement de talus de remblais, prévue du 28 au 31 octobre 2013. La circulation sera 
déviée : - dans les deux sens par la RD n° 29, la RD n° 95 et la RD n° 911. 

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, par les 
services du conseil Général. La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des 
travaux, sous le contrôle des services du conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - au Maire de Segur, 
 - au Service Départemental d’incendie et de Secours, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Rodez, le 24 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

l’adjoint responsable de cellule du ger,

J.l. FroMent

__________________________________
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arrêté n° a 13 r 0179 du 28 octobre 2013

canton d’estaing - route Départementale n° 135 - arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le 
territoire de la commune de le nayrac - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande présentée par la Direction des Routes et des Grands travaux ;
cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 135 pour permettre la réalisation des 

travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 135, entre les PR 5,950 et 5,980 pour permettre 
la réalisation des travaux de confortement d’une masse rocheuse, prévue du 4 novembre 2013 au  
15 novembre 2013, pendant les heures de travail de l’entreprise, de 8 h 00 à 17 h 30. Le lundi 4 et le mardi 
12 novembre, la route sera fermée à partir de 8 h 30.  La circulation sera déviée comme suit :

 - Dans le sens Le nayrac vers entraygues, par les RD 97 et 34.
 - Dans le sens entraygues vers Le nayrac, par les RD 904, 20, 920 et 97.

article 2 : La circulation de tout véhicule sera alternée par feux tricolores , du 18 au 22 novembre 2013,
 -Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux de sécurisation 

d’une falaise, est interdit sur le chantier.
 -une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.

article 3 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, par les 
services du conseil Général. La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des 
travaux, sous le contrôle des services du conseil Général.

article 4 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - au Maire de Le nayrac, 
 - au Service Départemental d’incendie et de Secours, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Flavin, le 28 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin
___________________________
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arrêté n° a 13 r 0180 du 29 octobre 2013

canton d’espalion - route Départementale n° 921 - arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le 
territoire de la commune d’espalion - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande présentée par l’entreprise ineO ReSeAuX SuD OueSt, en la personne de Sylvain cinQ - 
1252 Avenue de l’Aigoual, BP 40321, 12103 MiLLAu ;

cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 921 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;

SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 921, au PR 1,600 pour permettre la réalisation des 
travaux de démolition d’un transformateur électrique eRDF, prévue pour 2 jours dans la période du 14 
novembre 2013 au 20 novembre 2013, est modifiée de la façon suivante :

 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux, est interdit 
sur le chantier.

 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.
 - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 

piquet K10 ou par feux tricolores. 

article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au Maire d’espalion, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Flavin, le 29 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin
___________________
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arrêté n° a 13 r 0181 du 30 octobre 2013

cantons de Saint-affrique et de cornus - route Départementale n° 293 - arrêté temporaire pour travaux, 
avec déviation, sur le territoire des communes de Saint-Jean-d’alcapies, de Saint affrique, de roquefort sur 
Soulzon et de Saint Jean Saint paul - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  l’avis de Madame le Préfet de l’AVeYROn ;
cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la route départementale n° 293 pour permettre 

la réalisation des travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation des véhicules autre que les véhicules assurant les transports scolaires est interdite sur 
la route départementale n° 293, entre les PR 0 et 5,346 pour permettre la réalisation des travaux de 
traitement de la chaussée par hydrorégénération , prévue le 31 octobre 2013 et du 4 novembre 2013 au  
8 novembre 2013 de 8 heures à 17 heures 30  La circulation des véhicules autre que les véhicules assurant 
les transports scolaires sera déviée dans les deux sens par les routes départementales n° 93, n° 23 et   
n° 999

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, par les 
services du conseil Général. La signalisation de chantier sera mise en place par les services du conseil 
Général.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - aux Maires de Saint-Jean-d’Alcapies, de Saint Affrique, de Roquefort sur Soulzon et de Saint Jean 
Saint Paul, 

 - au Service Départemental d’incendie et de Secours, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Saint Affrique, le 30 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision Sud

l. carriere
___________________________
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arrêté n° a 13 r 0182 du 30 octobre 2013

canton de belmont-sur-rance - route Départementale n° 32 - arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, 
sur le territoire de la commune de belmont-sur-rance - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande de l’entreprise JB Bonnefond environnement, 35 route de Genas, 69120 Vaulx en Velin;
cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la route départementale n° 32 pour permettre 

la réalisation des travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La règlementation de la circulation, sur la route départementale n° 32, entre les PR 8,430 et 10,530 pour 
permettre la réalisation des travaux de traitement de la chaussée par hydrorégénération, prévue du 15 
novembre 2013 au 20 novembre 2013, est modifiée de la façon suivante :

 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux est interdit 
sur le chantier.

 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.
 - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 

piquet K10, par la mise en place d’un sens prioritaire par panneaux B15-c18 ou par feux tricolores. 

article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au Maire de Belmont-sur-Rance, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Saint-Affrique, le 30 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision Sud

l. carriere
______________________________
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arrêté n° a 13 r 0183 du 30 octobre 2013

canton de nant - route Départementale n° 178 - arrêté temporaire, sans déviation, sur le territoire de la 
commune de nant (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment ses article R 
411-8 R 411-29 et R 411-30;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  la demande présentée par les organisateurs de l’épreuve sportive «  le Festival des Hospitaliers »;
cOnSiDeRAnt que la nature de l’épreuve sportive définis à l’article 1 ci-dessous, ne permet pas de maintenir la 

circulation dans des conditions satisfaisantes de sécurité sur la route départementale n° 178.
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la route départementale n° 178 entre les PR 0+302 et 1.000, le 
2 novembre 2013 de 13 heures 55 à 14 heures 20 pour permettre le déroulement de l’épreuve sportive  
« le Festival des Hospitaliers », est modifiée de la façon suivante :

 - Suivant les nécessités, la circulation des véhicules pourra être interrompue dans les deux sens 
par périodes n’excédant pas 10 minutes.

 - La vitesse maximum autorisée est réduite à 50 Km/h.
 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables, est interdit.
 - une interdiction de dépasser est instaurée.

article 2 : La signalisation réglementaire sera mise en place et enlevée par les organisateurs de l’épreuve sportive.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au Maire de nant et sera notifié aux organisateurs de l’épreuve sportive.

A Saint Affrique, le 30 octobre 2013              

le président du conseil général, 
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision Sud

l. carriere
_______________________________
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arrêté n° a 13 r 0184 du 30 octobre 2013

canton de capdenac-gare - route Départementale n° 579 - arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, 
sur le territoire de la commune de Sonnac - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande présentée par la Subdivision Ouest ;
cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 579 pour permettre la réalisation des 

travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tout véhicule, excepté les transports scolaires, est interdite sur la RD n° 579, entre les 
PR 0,000 et 2,000 pour permettre la réalisation des travaux de remplacement d’ouvrages hydrauliques, 
prévue du 4 novembre 2013 au 22 novembre 2013, du lundi au vendredi de 8 h 00 à 17 h 30. La circulation 
sera déviée dans les deux sens par les RD 205,RD 994 et RD 40. 

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, par les 
services du conseil Général. La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des 
travaux, sous le contrôle des services du conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - au Maire de Sonnac, 
 - au Service Départemental d’incendie et de Secours, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Rignac, le 30 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision ouest

Frédéric DuranD
______________________
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arrêté n° a 13 r 0185 du 30 octobre 2013

canton de cassagnes-begonhes - route Départementale n° 616 - arrêté temporaire pour travaux, avec 
déviation, sur le territoire de la commune de calmont - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande présentée par la Subdivision centre pour le compte de l’entreprise StPM, ZA La Devèze - 
Lauras, 12250 ROQueFORt-SuR-SOuLZOn ;

cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 616 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;

SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 616, au PR 1,650 pour permettre la réalisation 
des travaux de réfection d’un mur de soutènement, prévue du 4 au 15 novembre 2013. La circulation sera 
déviée dans les deux sens par la RD n° 902, la RD n° 551 et la RD n° 616. 

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, par les 
services du conseil Général. La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des 
travaux, sous le contrôle des services du conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - au Maire de calmont, 
 - au Service Départemental d’incendie et de Secours, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Rodez, le 30 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

l’adjoint responsable du ger,

J.l. FroMent
___________________________
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arrêté n° a 13 r 0186 du 30 octobre 2013

canton de naucelle - route Départementale n° 997 - arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le 
territoire de la commune de naucelle - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande présentée par la DiRSO, 19 rue ciron, 81013 ALBi cedex 9 ;
cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 997 pour permettre la réalisation des 

travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 997, entre les PR 36,1070 et 36,1200 pour permettre la 
réalisation des travaux de réparation de remblais et de gabions dans le cadre de la mise en 2X2 voies de 
la Rn 88, prévue du 4 novembre 2013 au 6 décembre 2013, est modifiée de la façon suivante :

 - La vitesse maximum autorisée sur le chantier est réduite à 50 km/h.
 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux de réparation 

de remblais et de gabions dans le cadre de la mise en 2X2 voies de la Rn 88, est interdit sur le chantier.
 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.
 - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 

piquet K10, par la mise en place d’un sens prioritaire par panneaux B15-c18 ou par feux tricolores. 

article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux.

article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au Maire de naucelle, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Rodez, le 30 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

l’adjoint responsable de cellule du ger,

J.l. FroMent
___________________________
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arrêté n° a 13 r 0187 du 31 octobre 2013

canton d’estaing - route Départementale n° 920 - arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le 
territoire de la commune du nayrac - (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le code des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ; 
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande présentée par la Direction des Routes et des Grands travaux ;
Vu  l’avis de Monsieur le Préfet du département de l’Aveyron ;
Vu l’avis de Monsieur le Préfet du département du cantal ;
Vu  l’avis de Monsieur le Président du conseil Général du département du cantal ;
cOnSiDeRAnt qu’il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 920 pour permettre la réalisation des 

travaux définis dans l’article 1 ci-dessous ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services Départementaux.

arrete

article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 920, entre les PR 26,600 et 27,230 pour permettre la 
réalisation des travaux de sécurisation d’une falaise, du 4 au 30 novembre 2013, est modifiée de la façon 
suivante :

 - La circulation de tout véhicule est interdite :
 Le lundi, de 8 h 30 à 17 h 30.
 Du mardi au vendredi, de 8 h à 17 h 30.
 - La circulation locale, sera déviée comme suit :
 - Dans le sens estaing 2 entraygues-sur-truyère, à partir du carrefour RD n° 920 / RD n° 97 à estaing, 

par la RD n° 97 et la RD n° 34, via St-Amans-des-côts.
 -Dans le sens entraygues-sur-truyère 2  estaing, à partir du carrefour RD n° 920 / RD n° 904 à entraygues 

par la RD n° 904, la RD n° 20 et la RD n° 920, via Le Poteau de Golinhac, Bozouls et espalion.
 - La circulation des poids lourds en transit, sera déviée comme suit :
 - Depuis Aurillac, par la Rn n° 122 et la RD n° 663 dans le cantal, la RD n° 963, la RD n° 840 et la Rn 

n° 88, via Maurs et Decazeville.
  -Depuis Laissac, par la Rn n° 88, la RD n° 840, la RD n° 963, la RD n° 663 dans le cantal et la Rn n° 122, 

via Rodez, Decazeville et Maurs.

article 2 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 920, entre les PR 26,600 et 27,230, du 31 octobre à 
18 h 30 au 30 novembre 2013 est modifiée de la façon suivante :

 - La circulation des véhicules sera alternée par feux tricolores :
 Du jeudi 31 octobre à 18 h 00 au lundi 4 novembre à 8 h 30,
 Du vendredi 8 novembre à 18 h 00 au lundi 12 novembre à 8 h 30,
 Des vendredis à 18 h 00 aux lundis à 8 h 30,
 et des mardis aux vendredis, de 17 h 30 à 8 H 00 le lendemain.
 - La vitesse maximum autorisée sur le chantier est réduite à 50 km/h.
 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux, est interdit 

sur le chantier.
 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier. 

article 3 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 920, entre les PR 26,600 et 27,230, du 2 au 4 décembre 
2013 est modifiée de la façon suivante :

 - La circulation des véhicules sera alternée par feux tricolores.
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 - La vitesse maximum autorisée sur le chantier est réduite à 50 km/h.
 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux, est interdit 

sur le chantier.
 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier. 

article 4 : cet arrêté annule et remplace l’arrêté n° A 13 R 0132 du 16 septembre 2013.

article 5 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, par les 
services du conseil Général. La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des 
travaux, sous le contrôle des services du conseil Général.

article 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux,  le commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - au Maire du nayrac, 
 - au Service Départemental d’incendie et de Secours, et sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A Flavin, le 31 octobre 2013

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin
___________________________
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pôle des Solidarités Départementales
______________________________________________________________

arrêté n° a 13 S 0214 du 26 Septembre 2013                       
tarification 2013 de l’etablissement d’Hébergement pour personnes agées Dépendantes (eHpaD) rattaché 
au centre Hospitalier de Millau

le preSiDent Du conSeil general

Vu  le code de la Santé Publique ;
Vu  le code de l’Action Sociale et des Familles ;
Vu  le code général des collectivités territoriales ;
Vu  la délibération du conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
Vu  l’adoption des taux directeurs 2013 arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du 26 

novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012 ;
Vu  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Les tarifs journaliers hors taxes de l’eHPAD rattaché au centre Hospitalier de Millau sont fixés à : 

tarifs hors taxes applicables à compter du 1er 
septembre 2013 Tarifs 2013 hors taxes en année pleine

Hébergement

«Saint Michel»
«l’ayrolle»

couple
«Sainte anne»

38,50 €
40,46 €
35,40 €
52,07 €

Hébergement

«Saint Michel»
«L’Ayrolle»

couple
«Sainte Anne»

37,58 €
39,50 €
34,56 €
50,55 €

Dépendance gir 1 - 2 20,96 € Dépendance GIR 1 - 2 17,90 €

gir 3 - 4 13,75 € GIR 3 - 4 11,49 €
gir 5 - 6   5,77 € GIR 5 - 6  4,85 €

Résidents de moins de 60 ans 55,01 € Résidents de moins de 60 ans 54,01 €

article 2 : Le montant de la dotation annuelle afférent à la dépendance qui sera versé mensuellement par douzième, 
est fixé à 601 473 €.

article 3 : tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au tribunal interrégional de la tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S. - B.P. 952 – 33063 BORDEAUX CEDEX) dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 26 septembre 2013

le président,
pour le président du conseil général

et par délégation
le Directeur général

Des Services du Département

alain portelli
_________________________
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arrêté n° a 13 S 0215 du 26 Septembre 2013       
      
tarification 2013 de l’unité de Soins de longue Durée (uSlD) rattachée au centre Hospitalier  de Millau

le preSiDent Du conSeil general

Vu le code de la Santé Publique ;
Vu  le code de l’Action Sociale et des Familles ;
Vu  le code général des collectivités territoriales ;
Vu  la délibération du conseil Général du 25 janvier 2013, approuvant le budget départemental de l’année 

2013, déposée et publiée le 5 février 2013 ;
Vu  l’adoption des taux directeurs 2013 arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du 26 

novembre 2012, déposée et publiée le 4 décembre 2012 ;
Vu les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Les tarifs journaliers hors taxes de l’uSLD rattachée au centre Hospitalier de Millau sont fixés à : 

tarifs hors taxes applicables à compter du 
1er septembre 2013 Tarifs 2013 hors taxes en année pleine

Hébergement 1 lit 52,07 € Hébergement 1 lit 50,55 €

Dépendance gir 1 - 2 23,29 € Dépendance GIR 1 - 2 22,71 €

gir 3 - 4 14,37 € GIR 3 - 4 14,27 €

gir 5 - 6 6,25 € GIR 5 - 6 6,11 €

Résidents de moins de 60 ans 73,93 € Résidents de moins de 60 ans 72,75 €

article 2 : Le montant de la dotation annuelle afférent à la dépendance qui sera versé mensuellement par douzième, 
est fixé à 275 883 €.

article 3 : tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au tribunal interrégional de la tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S. - B.P. 952 – 33063 BORDEAUX CEDEX) dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 26 septembre 2013

le président,
pour le président du conseil général

et par délégation
le Directeur général

Des Services du Département

alain portelli
_____________________________
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arrêté n° a 13 S 0218  du 2 octobre 2013  annule et remplace l’arrêté n° 12- 574 du 30 août 2012

tarification 2012 de l’etablissement d’Hébergement pour personnes agées Dépendantes «abbé pierre 
romieu » à Saint cHely D’aubrac

le preSiDent Du conSeil general

Vu  le code de l’Action Sociale et des Familles ;
Vu  le code général des collectivités territoriales ;
Vu  la décision du tribunal interrégional de la tarification Sanitaire et Sociale de Bordeaux, prise en délibéré 

suite à la séance publique du 12 juin 2013 ;
Vu  la délibération du conseil Général du 27 Février 2012, approuvant le budget départemental de l’année 

2012, déposée et publiée le 6 Mars 2012 ;
Vu  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
SuR PROPOSitiOn du Directeur Général des Services du Département ;

arrete

article 1 : Les tarifs journaliers de l’eHPAD « Abbé Pierre Romieu » à Saint chély d’Aubrac sont fixés à :

tarifs applicables à compter du 1er août 2012  Tarifs 2012 en année pleine

Hébergement 1 lit
2 lits

52.94 €
50.86 € Hébergement 1 lit

2 lits
49.50 €
47.40 €

Dépendance gir 1 - 2 18.94 € Dépendance GIR 1 - 2 20.19 €
gir 3 - 4 9.57 € GIR 3 - 4 10.94 €
gir 5 - 6 2.05 € GIR 5 - 6 4.50 €

Résidents de moins de 60 ans 63.97 € Résidents de moins de 60 ans 63.68 €

article 2 : Le montant de la dotation annuelle pour l’exercice 2012 afférent à la dépendance est fixé à 
161 093.38.00 €. cette décision sera versée déduction faite des versements déjà effectués qui s’élèvent à 
143 854,00 € pour la période considérée. 

article 3 : tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au tribunal interrégional de la tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S. – B.P. 952 – 33063 BORDEAUX CEDEX) dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le Payeur Départemental sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 2 octobre 2013

le président,
pour le président du conseil général

et par délégation
le Directeur général des Services du Département

alain portelli

__________________________
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arrêté n° a 13 S 0221 du 7 octobre 2013 – conseil général de l’aveyron 

annule et remplace l’arrêté n° a 13 S 0188 Du 28 juin 2013 portant autorisation de création par extension non 
importante de 6 lits d’hébergement temporaire pour personnes âgées dépendantes au sein de l’etablissement 
d’Hébergement pour personnes agées Dépendantes (eHpaD) « Sainte Marie »,  à nant (12 230) 

 
																la Directrice générale De l’agence  le préSiDent
                                   régionale De Santé                                                     Du conSeil général

Vu  le code de l’action sociale et des familles et notamment l’article  L312.1 relatif au conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement des établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
L 312-5.1 relatif au PRiAc, L 313-1 à L 313-9 relatifs aux autorisations, les articles R 313-1 à R 313-
10 relatifs aux dispositions générales des droits et obligations des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux, les articles D 313-11 à D 313-14 relatifs aux contrôles de conformité des établissements ;

Vu   la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 2003-108-25 du 18 avril 2003 portant transformation en etablissement  d’Hébergement 
pour Personnes Agées Dépendantes (eHPAD) de la Maison de retraite « Sainte Marie» à nant pour une 
capacité de 68 lits ;

Vu  la décision du 4 avril 2013 fixant pour l’année 2013 le montant des dotations régionales limitatives 
mentionnées à l’article L.314-3 du cASF et fixant le montant des crédits prévisionnels de fonctionnement 
mentionnés à l’article L.314-3-4 du cASF ;

Vu  la convention tripartite de l’eHPAD « Sainte Marie » de nant signée le 16 avril 2010 et portant sur une 
capacité de 68 lits d’hébergement permanent ;

Vu  la demande présentée le 29 mai 2013 par Monsieur le Directeur d’établissement sollicitant la création de 6 
lits en hébergement temporaire au sein de l’eHPAD « Sainte Marie » de nant ;

Vu  l’arrêté conjoint du 28 juin 2013, enregistré au Département sous le n° A13S0188 le 5 août 2013,  portant 
autorisation de création par extension non importante de 6 lits d’hébergement temporaire pour personnes 
âgées dépendantes au sein de l’etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
(eHPAD) « Sainte Marie », à nant (12 230) ;

cOnSiDeRAnt que le projet répond aux objectifs du schéma départemental vieillesse et handicap 2008-2013 et 
aux orientations du schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2017 ;

cOnSiDeRAnt que le projet répond aux besoins repérés sur le bassin de santé de Millau et aux recommandations 
du plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 ; 

cOnSiDeRAnt que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code et prévoit 
les démarches d’évaluation et les systèmes d’informations respectivement prévus aux articles L.312-8 et 
L.312-9 du cASF ;

cOnSiDeRAnt que le projet est compatible avec le PRiAc actualisé de la région Midi-Pyrénées ; 
cOnSiDeRAnt que le projet présente un coût de financement fonctionnement en année pleine qui est compatible 

avec le montant des dotations mentionnées à l’article L.314-4 du cASF ;
cOnSiDeRAnt la nécessité d’annuler et de remplacer l’arrêté n° A13S0188 du 28 juin 2013 au regard  d’erreur 

matérielle et d’omission constatées dans ce document ;
SuR PROPOSitiOn de la déléguée territoriale de l’Aveyron et du directeur général des services départementaux ;

arretent

article 1 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté conjoint du 28 juin 2013, enregistré au Département sous le 
n°A13S0188 du 5 août 2013.

article 2 : L’autorisation est accordée à compter du 1er juillet 2013,  pour la création par extension non importante 
de 6 lits en hébergement temporaire pour personnes âgées dépendantes, au sein de l’etablissement 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes « Sainte Marie » de nant, portant la capacité globale 
à 74 lits.

 cette capacité se répartit de la manière suivante :
 - 68 lits en hébergement permanent,
 - 6 lits en hébergement temporaire
 La présente autorisation ne vaut pas habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’Aide  Sociale du 

Département.
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article 3 : L’hébergement temporaire est destiné à accompagner des personnes âgées  d’au  moins 60 ans pour une 
durée maximum de 90 jours consécutifs ou non, sur une période de 12 mois.

article 4 : conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du cASF, la présente autorisation est caduque si elle 
n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de 3 ans à compter de sa notification.

article 5 : La présente autorisation reste subordonnée aux conclusions de la visite de conformité réalisée dans les 
conditions mentionnées aux articles L. 313-6 et D 313-11 et suivants du cASF et fera l’objet d’un avenant 
à la convention tripartite.

article  6 : cet établissement est répertorié dans le Fichier national des etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FineSS) de la façon suivante :

entité juridique : n° FineSS : 120784863 code statut juridique : 64 congrégation

entité établissement : n° FineSS : 120782420 code catégorie : 200

code discipline code fonctionnement code clientèle capacité

924 11 711 68
657 11 711 6

article  7 : Le présent arrêté  peut être contesté dans un délai de deux mois, à compter de la date de sa notification 
ou de sa publication au recueil des actes administratifs, devant le tribunal Administratif de toulouse  
(68 Rue Raymond iV  BP 7007- 31068 toulouse cedex 7).

article  8 : La Déléguée territoriale de l’Aveyron, le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
à l’intéressé et publié au Recueil des Actes Administratifs de l’etat et au Bulletin Officiel du Département.  

Fait à toulouse, le 7 octobre 2013

 la Directrice générale,  le président, 

 Monique cavalier                                                                       Jean-claude lucHe

_______________________________________
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arrêté n°a 13 S 0 226 du 30 octobre 2013

prise en charge des Mineurs isolés etrangers

le preSiDent Du conSeil general

Vu  l’article 72 de la constitution du 4 octobre 1958 affirmant le principe de la libre administration des collectivités 
locales,

Vu  l’article L.3221-9 du code général des collectivités territoriales,
Vu  la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance,
Vu  le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.221-1, L.221-2 et L.227-1, celui 

indiquant que « tout mineur accueilli hors du domicile de ses parents est placé sous la protection des 
autorités publiques, cette protection étant assurée par le président du conseil général du lieu où le mineur 
se trouve »,

Vu  la circulaire du 31 mai 2013 (nOR : JuSF1314192c) du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice  
relative aux modalités de prise en charge des jeunes isolés étrangers : dispositif national de mise à l’abri, 
d’évaluation et d’orientation,

cOnSiDeRAnt que depuis le 1er juin 2013, date d’application de la circulaire du 31 mai 2013 visée supra, le 
Département de l’Aveyron a pris en charge 8 mineurs isolés étrangers, dont 4 arrivés directement sur le 
territoire départemental et 4 provenant d’autres départements orientés par la cellule nationale,

cOnSiDeRAnt que le quota d’accueil fixé à compter du 1er juin 2013 au Département de l’Aveyron est passé de 5 
à 8 mineurs étrangers isolés selon une information communiquée par mail par la cellule nationale Mineur 
isolé etranger en date du 18 octobre 2013,

cOnSiDeRAnt que ce quota de 8 semble avoir été réévalué par la cellule nationale Mie compte tenu d’une 
augmentation de l’arrivée de mineurs isolés étrangers sur le territoire national sans que le Département en 
ait été informé au préalable et selon un système de péréquation peu transparent, 

cOnSiDeRAnt que cette augmentation relève de la seule responsabilité régalienne de l’etat qui ne maitrise pas les 
flux d’entrée aux frontières nationales,

cOnSiDeRAnt que les conditions de mise en œuvre des dispositions de la circulaire précitée ne permettent pas à 
ce jour d’endiguer et de réguler l’augmentation des prises en charge des mineurs isolés étrangers confiés 
au service de l’aide sociale à l’enfance du conseil général de l’Aveyron,

cOnSiDeRAnt que les capacités d’accueil et de prise en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance du 
conseil Général de l’Aveyron sont saturées, et ne permettent pas la prise en charge de nouveau Mineur 
isolé etranger,

cOnSiDeRAnt que ce contexte compromet gravement la qualité de la prise en charge de l’ensemble des mineurs 
confiés au service de l’aide sociale à l’enfance de l’Aveyron,

arrete

article 1 : il est mis fin à tout nouvel accueil de Mineurs isolés etrangers par le service de l’Aide Sociale à l’enfance 
du conseil Général de l’Aveyron qui porterait le nombre de Mineurs isolés étrangers au-delà de 8.

article 2 : Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de la date de son affichage à l’Hôtel du Département, 
jusqu’à ce que le dispositif national évolue de manière significative et efficiente.

article 3 : Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Rodez, le 30 octobre 2013

le président du conseil général

Jean-claude lucHe
_________________________
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Rodez,  le 18 novembre  2013

c e r t i F i é    c o n F o r M e

Le Président du conseil général

Jean-claude lucHe

le texte intégral des actes du Département publiés ou cités dans ce bulletin
peut être consulté auprès du Secrétariat de l’assemblée et des commissions

2, rue eugène Viala à Rodez
et sur le site internet du conseil général  

www.aveyron.fr

_____________
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